
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Centre d’examen reconnu par le MEEM

www.malus-formation.fr

 PUBLIC

Tout public âgé de 18 ans révolus. 

 PRÉ-REQUIS

Etre reconnu apte par le médecin du travail.

 MOYENS THÉORIQUES 
• Vidéo projecteur
• Manuels du constructeur
• Ordinateurs
• Films
• Revues professionnelles
• Classeurs cours

 MOYENS PRATIQUES

• Engins de chantier de la catégorie concernée
• Charge
• Aire de manœuvre et circulation

 ENCADREMENT

Formation dispensée par des formateurs titulaires 
du CACES® de la catégorie concernée.

 VALIDATION

•  CACES® R482 de la catégorie concernée
•  Feuille d’émargement individuelle ou collective

 DURÉE

21 heures.

 DATES, LIEUX ET COÛTS

Voir calendrier.

 OBJECTIFS

•  Connaître la recommandation R482
•  Être capable de conduire un engin de chantier 

en sécurité
•  Actualiser et perfectionner les connaissances en 

matière d’utilisation des engins de chantier
•  Connaissance des vérifications à effectuer 

avant départ

www.malus-formation.fr
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PROGRAMME THÉORIQUE
•  Réglementation et textes de la  

Sécurité Sociale
•  Classification et technologies  

des principaux types d’engins
•  Connaissances des règles de sécurité

PROGRAMME PRATIQUE
• Contrôler visuellement l’état de l’engin
•  Vérifier le bon fonctionnement  

des dispositifs de sécurité
•  Circuler avec la maîtrise des différents  

sols, dans différentes conditions de pente,  
en virage, en marche AV et AR

•  Utiliser correctement l’avertisseur sonore
•  Regarder en arrière avant de reculer
•  Respecter les règles et panneaux  

de circulation 

•  Adapter sa conduite aux conditions  
de circulation

•  Maîtriser la souplesse et la précision  
des manœuvres

•  Maîtriser les opérations de fin de poste
•  Maîtriser les chargements /  

déchargements sur porte-engin
•  Effectuer les opérations d’entretien  

de 1er niveau
•  Vérifier les différents niveaux  

des réservoirs

 PROGRAMME
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